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DECISION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE REGION DE NYON

Séance du 19 juin 2024
Présidence : Amélie Cherbuin

1. Préavis 38-2024- Comptes 2023
Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le préavis 38-2024 tel que présenté

Résultat du vote : accepté par 103 oui, 0 non et 16 abstentions

2. Rapport de gestion 2O23:
Le Conseil intercommunal a décidé :

D'approuver le Rapport de gestio n 2023 :

Résultat du vote : 104 oui, 5 non et 12 abstentions

3. Préavis 39-2024 - Demande de crédit de CHF zl'tl9 pour l'expérimentation de navettes
électriques et modulaires sur la Commune de Gland
Le Conseil intercommunal a décidé :

1. D'approuver le préavis 39-2024 tel que présenté

2. D'accorder le crédit de CHF 27'ILs pour l'expérimentation de navettes électriques et
modulaires sur la commune de Gland

Résultat du vote : accepté par 1L0 oui, 4 non et 6 abstentions

4. Motion de M. M.-Ch. Pertusio et cts concernant Télé-Dôle :
Le Conseil intercommunal a décidé :

D'adopter la motion de M. M.-Ch. Pertusio et cts concernant Télé-Dôle

Résultat du vote : accepté par 83 oui, 16 non et 20 abstention

Lo demonde de rélérendum doit être onnoncée par écrit au Préfet du Distrid de Nyon, occompagnée d'un exemplaîre
des listes de signatures, sous lo sîgnature d'au moins sept éledeurs constîtuant le comité, dans un délai de 70 jours
qui suivent lo publication dons lo Feuille des avîs officiels ou ù l'affichage aux piliers publics.
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